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Réunion de lancement
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De 15h00 à 17h00
Centre social du Lièvre d’Or, Dreux
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1. CONTRAT DE VILLES DE L’AGGLO DU 
PAYS DE DREUX ET DES VILLES DE 

DREUX ET VERNOUILLET 2015-2023



Contexte

➢ Contrat de Villes de l’Agglo du Pays de Dreux et des villes 
de Dreux et Vernouillet 2015-2023
o Signé le vendredi 03 juillet 2015
o Période 2015 à 2023

➢ Une prorogation renouvelée à trois reprises :
o 2019 - Circulaire du 21 janvier 2019
o 2021 - Loi de finances 2021
o 2022 - Projet de loi de finances 2022

➢ 4 quartiers prioritaires de la politique de la ville :
o Dreux

▪ Les Rochelles-Barthou
▪ Dunant-Kennedy

o Vernouillet
▪ Les Vauvettes

o Dreux et Vernouillet
▪ Bâtes-Tabellionne

➢ Convention « Engagements Quartiers 2030 »
o Elaboration en cours pour une signature en mars 2024

Périmètre des Quartiers Politique de la Ville et Territoire de Veille Active



2. RAPPEL DES REGLES



Des dispositifs à financements mutualisés

➢ Des dispositifs pilotés par l’Etat

➢ Une mutualisation des enveloppes de crédits 
spécifiques de l’Etat

➢ Des dispositifs qui répondent à des 
problématiques identifiées à l’échelle nationale

➢ Une orientation des dossiers par la plateforme 
DAUPHIN vers le dispositif adapté

Enveloppe 
de crédits 

spécifiques

Contrat de 
villes

Cité 
éducative

Cité de 
l’Emploi

Programme 
de réussite 
éducative

Quartiers 
d’été



Cadre de dépôts des dossiers

➢ Rappel d’indications techniques
o Plusieurs éléments à transmettre sur la plateforme DAUPHIN
o Un volet « contributions » à disposition des porteurs directement sur le portail
o La signature de convention pour des subventionnements supérieurs à 23 000 €
o Cadre réglementaire des demandes de reports de crédits

 

https://usager-dauphin.cget.gouv.fr

La Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations sera à votre disposition en fin de réunion pour 
toute demande complémentaire

https://usager-dauphin.cget.gouv.fr/


3. PRIORITES DE L’APPEL A PROJETS 
2024



Les grandes priorités pour 2024

JEUNESSE

Insertion 
professionnelle

Sport, culture 
et patrimoine

Citoyenneté

Parentalité

Santé

Education

Mixité 
urbain/rural

Transition 
écologique ➢ Un axe transversal à de nombreux 

champs d’intervention priorisé par les co-
pilotes et partenaires

➢ Un besoin global à l’ensemble du 
territoire et des quatre quartiers 
prioritaires de la politique de la ville

➢ La nécessité de renforcer les actions 
ciblant la Jeunesse



➢ L’enfance, la famille et la jeunesse au cœur de nos services
o Renforcer les actions destinées à la jeunesse
o Conforter les parents dans leur fonction éducative
o Renforcer les actions familles/écoles au service de la réussite scolaire, l’épanouissement et le bien-être de 

chaque enfant

➢ La cohésion sociale et la participation à la vie de la cité
o Faciliter l’accès aux droits des habitants
o Mettre en synergie les acteurs d’un territoire autour d’un même projet
o Permettre l’accès aux ressources culturelles et sportives des publics les plus éloignés

➢ La laïcité, la citoyenneté et les valeurs de la République
o Proposer des actions en prise direct avec le thème
o Intégrer  ces principes dans chaque action et/ou offre développées (égalité femme-homme, mixité sociale…)

Les priorités de la ville de Dreux



➢ Développer des actions permettant aux parents d'être au cœur de la stratégie 
éducative de leur enfant

➢ Développer des actions en faveur de la jeunesse permettant l'autonomie et l'initiative

➢ Développer des actions pour accompagner les 16-25 ans vers la formation ou l'emploi

➢ Développer des actions en direction des femmes comme appui à l'expression 
et l'émancipation

➢ Développer des actions en direction des séniors favorisant la rencontre et la lutte 
contre l'isolement

➢ Développer des actions aboutissant à une occupation partagée et positive de 
l'espace public

➔Ces actions permettront à chaque public visé de valoriser auprès de tous un totem de fierté

Les priorités de la ville de Vernouillet



➢ Renforcement des actions « hors les murs »
o Intervenir au plus près des habitants
o les publics dits « invisibles »
o Orienter les publics vers les actions

➢ Le « aller-vers » : une démarche proactive
o Inscrire la démarche « aller-vers » dans le socle des pratiques professionnelles
o Faire de la multidisciplinarité du « aller-vers » un levier d’action
o Lutter contre la méconnaissance des services à disposition des habitants

➢ La mobilisation des habitants : axe fort de la politique de la ville
o Utiliser la gestion urbaine et sociale de proximité
o Réfléchir autour de nouvelles pratiques de mobilisation à envisager
o Conforter les instances existantes : les Conseils citoyens et Comités Proximum

Mobilisation et « aller-vers »



4. MODALITES DE L’APPEL A PROJETS 
2024



Procédure de dépôt des dossiers

➢ Plateforme DAUPHIN
o Chaque dossier est à déposer sur la plateforme

‐ https://usager-dauphin.cget.gouv.fr/

➢ Calendrier de dépôt
o Chaque dossier doit être soumis AVANT LE 

‐ Lundi 15 janvier 2024 (ne pas attendre le dernier jour !)

➢ Priorités locales
o Chaque dossier doit répondre aux priorités locales

▪ Se référer au guide pratique
‐ A retrouver sur le site des collectivités 

➢ Nouveaux porteurs de projet
o Chaque nouveau porteur de projet doit impérativement se signaler auprès de l’Agglo du Pays de Dreux

▪ Organiser une présentation aux financeurs

Avant tout dépôt de nouveau dossier, les porteurs ayant été financés durant 
les années 2022 et 2023 ont l’obligation de remplir un bilan qualitatif et 
financier.  Dans le cas contraire, le projet déposé ne sera pas instruit.



Calendrier prévisionnel

OCTOBRE 2023 A 
JANVIER 2024

Réponse à l’appel à 
projets 2024

FEVRIER 2024 A 
MARS 2024

Instruction des 
dossiers

AVRIL 2024

Validation de la 
programmation 

annuelle

MAI 2024

Passage dans les 
instances 

institutionnelles

JUIN 2024

Notification des 
subventions aux 

porteurs de projets



Contacts

Agglo du Pays de Dreux

• Yvanne LE SOURD LE CLAINCHE, 
Chargée de mission

▪ y.lesourd@dreux-agglomeration.fr 

Ville de Dreux

• Mélanie MEGHRATE, Directrice 
générale adjointe

▪ m.meghrate@ville-dreux.fr

Ville de Vernouillet

• Caroline CORDIER, Directrice 
générale des services

▪ caroline.cordier@vernouillet28.fr

Préfecture d’Eure-et-Loir

• Nicolas ALONSO, Délégué du Préfet
▪ nicolas.alonso@eure-et-loir.gouv.fr

Direction départementale de l’emploi, du travail, des 
solidarités et de protection des populations (DDETSPP)

• Minh Ton HOANG, Gestionnaire-instructeur et budgétaire 
des dispositifs politique de la ville

▪ ddetspp-politiquedelaville@eure-et-loir.gouv.fr

mailto:y.lesourd@dreux-agglomeration.fr
mailto:m.meghrate@ville-dreux.fr
mailto:soufiane.bouhdadi@vernouillet28.fr
mailto:nicolas.alonso@eure-et-loir.gouv.fr
mailto:ddetspp-politiquedelaville@eure-et-loir.gouv.fr


5. INTERVENTION D’UN PORTEUR DE 
PROJET



Compagnie de l’Œil Brun

➢ Structure
o Compagnie fondée en 2013
o Conventionnée par la région Centre-Val de Loire
o Création des écritures du réel

➢ Action
o « Festival Entre Parenthèses »
o 3 ans d’existence sur le territoire 

➢ Objectifs
o Rencontre et partage artistique avec les habitants
o Proposer en extérieur, au plus près des lieux d’habitations, des spectacles gratuites, des temps 

d’échange et de rencontre avec les artistes



➢ 3 spectacles ont été proposés
o 24 représentations sur 7 lieux à Vernouillet - 1 100 spectateurs :

▪ La Maison-Blanche
▪ Place Pablo Neruda aux Corvées
▪ Collège Nicolas Robert aux Vauvettes
▪ Square Pierre Perret aux Vauvettes
▪ Point Info Service (PIST) de la Tabellionne
▪ 1000 Club aux Corvées
▪ Lotissement du Bois du Chapitre aux Corvées

Première édition - Juillet 2021



➢ 3 spectacles ont été proposés
o 16 représentations sur 3 week-ends - 736 spectateurs :

▪ Ville de Vernouillet
▪ Commune de Châteauneuf-en-Thymerais
▪ Commune de Senonches

Deuxième édition - Juillet 2022



➢ 3 spectacles ont été proposés
o 28 représentations sur les villes de Dreux et 

Vernouillet – 1 473 spectateurs :
▪ Ville de Dreux : 

‐ Quartier des Oriels 
‐ Quartier des Bâtes
‐ Quartier du Lièvre d’Or
‐ Quartier des Rochelles 
‐ Quartier le Moulec 
‐ Quartier des Feuilleuses
‐ Place de Verdun

▪ Ville de Vernouillet :
‐ Dispositif d’accompagnement médico-éducatif de 

Vernouillet
‐ Quartier des Vauvettes
‐ Quartier de La Tabellionne
‐ Le stade des Grands Prés

➢ Vidéo
o Festival - Entre Parenthèses - 2023

Troisième édition - Juillet 2023



5. ECHANGES
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